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GLOBAL ORGANIZATION FOR AGRICULTURAL 
ROBOTICS 

 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 déclarée à la 

Sous-préfecture de MURET le 23 mai 2019 (N° W313032481) 
235 rue de la Montagne noire – 31750 ESCALQUENS 

 
Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire  

du vendredi 27 juin 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq et le 27 juin à 15 h 30, les membres de l’association dénommée 
Global Organization for Agricultural Robotics – GOFAR -, dont le siège social est 235 rue de la 
Montagne Noire – 31750 ESCALQUENS, se sont réunis en assemblée générale ordinaire, en 
application de l’article 11-1 des statuts, en visioconférence, sur convocation de son Président 
par courrier électronique conformément aux dispositions des statuts. 
 
 
Il a été dressé un fichier récapitulatif de présence en fonction des confirmations de 
participation à l’assemblée et des présents constatés à l’ouverture de la séance et lors du 
tour de table des présents. Ce fichier de présence est annexé au présent procès-verbal. 
 
Monsieur Aymeric BARTHES, représentant de la société Naïo Technologies, préside la 
séance en sa qualité de Président de l’association. 
 
Monsieur Guillaume BOCQUET est secrétaire de séance et représentant la société AXEMA. 
 
Participent également :  

-​ Pierre COMPERE 
-​ Florent GEORGES 
-​ Maialen CAZENAVE et Gwendoline LEGRAND, co-directrices 

 
 
Le Président constate que les membres présents et représentés sont au nombre de 4 et 
rappelle que, conformément à l’article 11-1 point 6 des statuts, l’assemblée générale peut 
aujourd’hui valablement délibérer. 



Le Président rappelle que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant : 
 

●​ Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 19 juin 2024 ; 
●​ Approbation du rapport moral du Président ; 
●​ Approbation du rapport de gestion établit par le Conseil d’Administration ; 
●​ Entérinement du nouveau représentant de la société Axema au poste de secrétaire ; 
●​ Renouvellement des membres du bureau ; 
●​ Approbation des comptes 2024 et affectation du résultat ; 
●​ Approbation du rapport d’activités 2024 ; 
●​ Montant de la cotisation 2025 ; 
●​ Approbation du déploiement du nouvel axe stratégique et du programme de 

travail 2025 ; 
●​ Approbation de la demande de découvert auprès de la BNP ; 
●​ Approbation du budget prévisionnel 2025 ; 
●​ Quitus aux administrateurs pour la gestion 2025. 

 
 
 
Puis, lecture est donnée du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 19 juin 2024, 
du rapport moral du Président,  par Aymeric BARTHES, Président et du rapport d’activités 
2024 par Mmes Cazenave et Legrand, co-directrices. 
 
Lecture est ensuite donnée du rapport de gestion établi par le Conseil d’Administration, de la 
lecture des comptes et de l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 par 
Aymeric BARTHES, Président, des orientations stratégiques 2025 et du budget prévisionnel 
2025 par Mme Cazenave, co-directrice. 
 
Après accord des membres de l’assemblée présents, Aymeric BARTHES, Président, met 
successivement aux voix les résolutions suivantes : 
 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du procès-verbal de l’AGO du 19 juin 2024, 
décide de l’approuver dans toutes ses dispositions. 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport moral du Président, décide de 
l’approuver dans toutes ses dispositions. 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion établi par le Conseil 
d’Administration décide de l’approuver dans toutes ses dispositions. 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale entérine et approuve le changement de représentant de la société Axema au 
poste de secrétaire en remplacement de Mme Camille LEMERCIER. 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​  
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 



CINQUIEME RESOLUTION 
 

Selon l’art 9.1 / §2, la durée de mandat des membres du Conseil d’Administration est fixée à 3 ans et 
les membres du Conseil d’Administration sortant sont rééligibles. Nous arrivons au terme des 3 ans et 
vous remercions de bien vouloir nous faire part de vos souhaits de renouvellement. Poste à pourvoir : 

●​ Président 
●​ Trésorier en charge des relations institutionnelles 
●​ Secrétaire 
●​ Vice Président en charge des transferts technologiques 
●​ Vice Président en charge des contenus scientifiques 
●​ Vice président en charge des affaires agricoles 

 
Se présente au poste de Président M. Aymeric BARTHES – ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Se présente au poste de Trésorier, M. Pierre COMPERE – ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Se présente au poste de Secrétaire, la société AXEMA représentée par M. Guillaume BOCQUET – 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Se présente au poste de Vice-Président en charge des transferts technologiques, la société ROBAGRI, 
représentée par M. Roland LENAIN – ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Se présente au poste de Vice-Président en charge des contenus scientifiques, la société INRAE, 
représentée par M. Roland LENAIN – ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Se présente au poste de Vice-Président en charge des affaires agricoles M. Florent GEORGES – 
ADOPTE A L’UNANIMITE  
 
L’assemblée générale décide de l’approuver dans toutes ses dispositions la nouvelle composition du 
bureau 
 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 
SIXIEME RESOLUTION 

 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la présentation des comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2024, décide d’approuver lesdits comptes et d’affecter le résultat positif de 90 943 € en 
report à nouveau. 
 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

SEPTIEME RESOLUTION 
 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport d’activité 2024, décide de l’approuver 
dans toutes ses dispositions. 
. 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 

HUITIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale a fixé le montant de la cotisation 2025 à Zéro euro (0 €). 
 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



NEUVIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du déploiement du nouvel axe stratégique et du 
programme de travail 2025 décide de les approuver dans toutes leurs dispositions. 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 

​ DIXIEME RESOLUTION 
 

L’assemblée générale, décide de demander une demande de découvert d’un montant maximal de 
20 000 € auprès de la banque principale BNP et décide de l’approuver dans toutes ses dispositions. 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

ONZIEME RESOLUTION 
 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du déploiement du budget prévisionnel 2025 
décide de l’approuver dans toutes ses dispositions. 
 
 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

DOUZIEME RESOLUTION 
 

 
L’assemblée générale autorise la conclusion de tous actes ou opérations qui excèdent les pouvoirs du 
Conseil d’Administration à tous les administrateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 h 30.  
 

Le Président​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ Le secrétaire 
 

      Aymeric BARTHES​    Guillaume BOCQUET 
​  
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